
 

  

 

 

Sous la présidence de : BOUEDO Pierre. 

Présents : Pierre BOUEDO, Hervé LE GAL, Pascal HAYS, Valérie CHAMAILLARD, Jean-François 

KERDAL, Isabelle LANTRIN, Delphine LE ROUX, Marie-Dominique LE POUL, Sébastien LEGO, Gilles 

CHAMAILLARD, Guénhaël THOMAS, Hélène DREANO. 

Excusés : Laurence DREANO. 
Non Excusés : Nadine GUEREC. 
 

Madame Laurence DREANO a donné pouvoir à Madame Delphine LE ROUX. 
 

Monsieur le Maire constatant que les conseillers présents constituent la majorité, de ce fait le quorum 
étant atteint, ils peuvent délibérer. 
 
Madame Isabelle LANTRIN a été nommée secrétaire de séance. 

 

 

1) Approbation du compte rendu du 10 février 2025. 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal approuvent, à l’unanimité des membres 
présents, le compte rendu de la séance du 10 février 2025.  

 
2) Effacement des réseaux Rue du Château. 
Après délibération, le conseil municipal autorise à l’unanimité des membres présents, le Maire à 
signer :  
-  les conventions de partenariat, de financement et de réalisation des réseaux Télécom  et électriques 
pour un montant  ht de 26 100,00 €, 
-  la convention de financement  et de réalisation pour la rénovation de l’éclairage pour une contribution 
financière communale de  10 486, 00 € ht. 
 
3) Effacement des réseaux Rue Abbé Moisan et Rue des Ecoles (matériel). 
Après délibération, les membres du conseil municipal autorisent le Maire, à l’unanimité des membres 
présents, à signer la convention de financement  et de réalisation pour la rénovation de l’éclairage pour 
une contribution financière communale de  33 250, 00 € ht. 
 
4) Désignation référent « espèces à enjeux de santé ». 
Et après discussion et délibération, l’assemblée délibérante décide, à l’unanimité des membres 
présents de désigner Monsieur Gilles CHAMAILLARD, comme référent « espèces à enjeux de santé ».  
 
Questions diverses. 

Le vote des budgets est le lundi 7 avril à 19 heures.  

 
La prochaine séance est fixée au 7 avril 2025  à 19 heures. 
 

      FIN DE LA SEANCE A 19 heures 57. 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MARS 2025 A 19H00 

 

ORDRE DU JOUR 

ORDRE DU JOUR 

 



 

 

      

 

 

 

 

 

 

 


